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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
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Vu

Vu le décret n' 2009-260
Gouvernement;

DECRET N'.2009-49.1..DU.25 SEPTEMBRE 200e

Chargeant Monsieur Bernard Lani
DAVO, Ministre de l'Enseignement
Secondaire,, de la Formation
Technique et profess ion nelle, de
l'intérim de Monsieur Félicien Chabi
ZACHARIE, Ministre des
Enseignements Maternel et primaire.

TE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE I'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi N" 90-032 du 11 décembre 1990, portant constitution de ra Répubrique
du Bénin ;

la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitution ne lle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006;

DECRETE

Article 1er : Pour compte r du 14 au 25 septembre 2009, Monsieur Bernard Lani
DAVO, Ministre de rEnseignement secondaire, de ra Formation Technique et
Professionnelle, est chargé de l'intérim du Ministre des Enseignements Maternel et
Primaire, Monsieur Félicien Chabi ZACHARIE, pendant son absence ;

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 25 seprembre 2009

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

BoniYAY!

iations PR6_AN4-CS2-CC2
Ministères 23 - Oépartements i2 - J

Amol

1

cJ2 2 - MEMP 4 - MESRS 4 - Autres

du 12 juin 2OO9, portant composition du


